
Préfecture des Côtes d'Armor 
Obligation de maintien des haies 

Vous trouverez en annexe 5, une information relative aux règles de bonnes conditions agricoles et 

environnementales (BCAE) impose aux agriculteurs, demandeurs d'aides PAC, le maintien des haies 

présentes au 1er janvier 2015. 
 


